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REGLEMENT POUR LA REPRESSION DE L’ADMINISTRATION DE PRODUITS PROHIBES A DES PIGEONS VOYAGEURS.

Art. 1

L'administration de substances, de quelle manière que ce soit, en vue d'influencer les prestations du pigeon voyageur qui participe ou qui est préparé pour participer à une compétition sportive ou à un entraînement, est considérée comme pratique de dopage et est interdite.

La participation aux concours et aux entraînements avec des pigeons traités par de telles substances est également interdite.

Art. 2

L’administration des produits, mentionnés ci-après, est interdite :

A.SUBSTANCES

1. corticostéroïdes

2. (-agonistes

3. stéroïdes anabolisants

4. anti-inflammatoires non-stéroïdes

5. les substances qui entravent la détection des quatre produits susmentionnés 

B. MANIPULATION

Les produits susceptibles de modifier la concentration endogène et exogène de substances dans l’urine ou les fientes et ayant pour but de porter atteinte à l’intégrité de l’échantillon.

e.a. les diurétiques

Art. 3

Afin de détecter les produits interdits précités, les instances compétentes de la R.F.C.B. sont habilitées à faire procéder à tout moment et en tout lieu à des prélèvements, notamment d'échantillons de fiente de pigeons, chez ses membres.

Le prélèvement sera effectué par des personnes, désignées par la R.F.C.B. et agréées par le Ministère de l'Agriculture.

En ce qui concerne les sociétés, les instances compétentes de la R.F.C.B. peuvent également prendre toutes les mesures utiles en vue de retenir - à titre conservatoire - les prix remportés par les amateurs dont les pigeons font l'objet d'un contrôle sur les produits prohibés.

Art. 4

Le prélèvement des échantillons s'effectue en présence de la personne au nom de qui la liste au colombier est établie ou devant son préposé. Chaque échantillon prélevé se répartira sur deux récipients, un récipient A destiné à l'expertise, un autre B, à l'éventuelle contre-expertise. Les deux récipients seront scellés de manière inviolable et identifiable en présence du membre affilié ou de son préposé.

Les deux récipients seront remis par les personnes visées à l'art. 3, de façon rapide et fiable, au laboratoire visé à 

l'art. 5.

Le récipient B, scellé de manière inviolable et identifiable, destiné à la contre-expertise, sera tenu à disposition par ce laboratoire jusqu'à l'échéance de la période prévue pour la demande en contre-expertise.

Art. 5

Seul le laboratoire désigné par le ministre qui a l'Agriculture dans ses attributions, est autorisé à faire l'expertise et la contre-expertise.

Art. 6

Le résultat de l'analyse du laboratoire est adressé confidentiellement au siège national de la R.F.C.B. 

La R.F.C.B. en informe le propriétaire ou son préposé dans les dix jours.

En cas de résultat positif l'envoi se fera par lettre recommandée.

Dans les cinq jours ouvrables qui suivent la réception de la notification, le propriétaire ou son préposé peuvent introduire, par lettre recommandée, adressée au siège national de la R.F.C.B., une demande en contre-expertise dans le laboratoire agréé.

Dans le même délai, le demandeur de la contre-expertise payera directement au responsable du laboratoire le montant dû.

Lorsque le propriétaire ou son préposé n'ont pas introduit de demande en contre-expertise dans le délai prévu, le résultat de la première expertise sera considéré comme définitif.

Le résultat de la contre-expertise sera communiqué par un rapport adressé au propriétaire ou à son préposé.

Une copie en sera envoyée au siège national de la R.F.C.B. ; laquelle en cas de contre-expertise positive, respectera la procédure et les délais prévus au paragraphe 1.

Dès cette notification, le propriétaire visé ci-avant ne pourra procéder à aucune cession à titre onéreux ou gratuit de tout ou partie de ses pigeons.

En cas de contre-expertise négative, cette interdiction sera immédiatement levée par la R.F.C.B.

Durant cette même période, tout classement dans un championnat et toute perception de prix y afférents seront suspendus.

Art. 7

En cas de résultat définitivement positif, tous les frais, y compris ceux de la première analyse, seront mis à charge du contrevenant.

Si la contre-expertise est négative, ces frais seront à charge de la R.F.C.B.

L'affilié n'a pas droit à un dédommagement quelconque.

Les frais de contrôle seront, en cas de refus, mis à charge du contrevenant.

Art. 8

Un traitement médical avec les substances visées à l’art. 2 est interdit pour les pigeons qui participent ou ont participé aux concours et aux entraînements. Il ne peut être invoqué comme justification en cas de résultat positif, le colombophile étant seul responsable des produits administrés à ses pigeons.

Les pigeons faisant l’objet d’un suivi médical ne peuvent se trouver aux colombiers de jeu.

Art. 9

Le membre de la R.F.C.B. reconnu coupable d'une infraction au présent règlement, est, en cas d'analyse définitivement positive, convoqué par le Conseil de Gérance National de la R.F.C.B. afin d'être entendu dans ses moyens de défense. Le Conseil de Gérance National, après avoir entendu le cas échéant le membre concerné, notifie, dans les plus brefs délais sa décision motivée à l'intéressé.

Cette sentence est exécutoire par provision, nonobstant tout recours, et sans caution, ni cantonnement.

La peine prononcée contre un amateur disqualifie non seulement sa personne, mais aussi ses pigeons, son colombier et les lieux dont il a l’usage.

La mesure de suspension implique automatiquement l’interdiction pour toute personne de détenir des pigeons voyageurs à n’importe quel endroit l’amateur suspendu aurai l’usage. Si cet amateur venait à quitter totalement ou partiellement ces lieux, la disqualification des lieux ne peut être levée au profit du nouvel occupant que par le Conseil de Gérance de la section.

Les peines pouvant être infligées par le Conseil de Gérance National sont les suivantes :


1°- une suspension de 36 mois lors d'une première infraction;


2°- une suspension de 60 mois lors de chaque récidive;


3°- la confiscation des prix remportés lors du ou des concours pour le(s)quel(s) l'infraction au présent 

                    règlement a été constatée. Les prix ne pourront être confisqués qu'au profit du ou des concours en 

                    question.


4°- retrait de l’amateur suspendu de tous les championnats qu’il a remporté durant la saison au cours de 

                    laquelle l’infraction fut constatée.

5°- en cas de condamnations répétées ou en cas de comportement portant gravement atteinte aux buts 

      poursuivis par la R.F.C.B., le Conseil de Gérance National pourra proposer l’exclusion.

La suspension ne peut en aucun cas être conditionnelle.

La suspension ne peut prendre fin qu'après exécution intégrale de la sentence, en ce y compris le paiement des frais.

(Les suspensions mentionnées sous les points 1 et 2 prennent cours le premier samedi suivant la notification)

Pour toute contestation relative à une peine prononcée, seuls les tribunaux de Bruxelles seront compétents.

Art. 10

Si l'amateur colombophile ou son remplaçant/soigneur refuse ou empêche le prélèvement des échantillons, le propriétaire sera entendu et jugé comme il est prévu à l'art. 9.

En prévision d’un éventuel prélèvement d’échantillons en l’absence du colombophile, ou en cas d’empêchement de sa part, le colombophile indiquera sur sa liste au colombier les coordonnées d’une personne à contacter.

Le propriétaire ou son remplaçant/soigneur peut exiger des personnes qui se présentent pour le prélèvement qu'elles déclinent leur identité et exhibent leur autorisation.

Art. 11

Tout membre de la R.F.C.B. qui se rend coupable de complicité active ou passive, quelle qu'en soit la forme, sera également entendu et jugé comme il est prévu à l'art. 9

